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ASSAINISSEMENT 

Pas de lingettes dans les toilettes !  

Vous jetez vos lingettes dans les toilettes parce que vous pensez qu'elles sont biodégradables ? 

ET NON ! 

De par leur nature résistante, les lingettes, même biodégradables, bouchent les réseaux et les pompes. 

Conséquences : des risques d'inondation, de débordement et donc de pollution de l'environnement lors 

d’épisodes pluvieux importants.  
Les lingettes sont un fléau pour les équipements et les structures d’assainissement de la Commune et aussi pour 

l’environnement. 

 

 

Même si les canalisations d'eaux usées sont dénommées communément "tout-à-l'égout", 

elles ne peuvent pas pour autant accepter tous les déchets. 

 

Sur certains emballages de lingettes, on peut lire la mention "biodégradable", certaines marques incitant à 

les jeter dans les toilettes. Pourtant, la durée du trajet entre les toilettes et la station d’épuration est trop 

courte pour que les lingettes aient le temps de se décomposer 

 

Les lingettes doivent donc impérativement être jetées dans la poubelle ! 

  

INTERDIT : 

 

Toutes les lingettes sont interdites en rejet toilettes, même celles qui sont dites biodégradables : 

lingettes "papier toilette", 

lingettes "hygiène intime", 

lingettes nettoyantes et désinfectantes... 
 

A jeter dans la poubelle  

 

Ensemble, protégeons l’environnement ! 
Ne jetez pas vos lingettes dans les toilettes ! 

 


